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Proposition de M. Osy, relative au Transit des 
Grains et Farines 



CHA.HBRE DES REPRÉSENTANS . 

•.. Séance du 2 avril 1832. 

J'ai l'honneur de présenter à la Chambre le projet 
de loi ci-joint. 

Baron Osv. 

LÉOPOLD , roi des Belges , 
A tous préscns et ù venir salut: 

Considérant que les ch·conAlailces qui ont motivé 
l'arrêté clu gouvernement provisoire en date ,lu 21 
octobre 1830, ont ceué d'exi1ter ; 

Considérant qu'il est de l'intérC,t de Ja Belgique 
d'encourager, autant que possible, lé tranait pal' IIOll 
territoire de toutes espèces de marchandises ; 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres 
clécrété et nous ordonnons ce qui suit : 

AJlTICLF. PR.EMIEa. , 

Les dispositions relatives au tran1it de1 grain, et 
farines, de l'ar~tê du gouvernement pro'risoire en 
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Jale du 2 1 octobre 1830 sont abrogées pa1· la présente 
loi, à date!' Ju joui· de sa promulgation. 

ART, 2, 

Notre ministre des finances est chargé. etc., ete, 

Pétition invoquée à l' app1ti de la proposition .• 

Messmuas, 

Il n'est personne parmi vous qui ne soit pénétré 
de celte v<frilé, c1ue la plus grande prospérité CODI• 

merciale de la Belgique doit découler de son 1y1tè01c 
<l'entrepôt cl de ll•ansit. La posltion centrale de notro 
p11ys, la st\relé de acs po1·t1 de mer, l'induslric de 101 
h11l1illrn11 et ses grnmts c11pitoux conco11rcnt à. y allirc:r 
les marchandises élrungèrcs. Sa proximilé do l'Alle 
magne , ses belles roules, acs rivières Ly• et Elcaut, 
jointes aux <li vers canaux qui 1iUonnt:nt le nord ~c la 
France Ja rendent l'cnlrcpôt nature] pour Ica impor• 
talions d'une grande 1>11rtit: de l'Allcmaguc cl Je tout 
le nord de la France : par aes rivières clic communi 
'lue aussi promptement cl à nussi peu de ,frai, que 
Dunkerque et Calais, avec Lille, Douai, Cambrai, 
Arras , Amiens, Péroune , Saint-Quentin, La Fêrc, 
Soissons, Compiègne, Poul-saint-l\fa:seuce, ete., et â 
moins de frais que ne peuvent le faire les ports Je 
Boulogne, Saint-Valéry, Dieppe, le Havre cl Rouen. 

Le système actuel Je douanes cm France rmpèclae. 
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notre pays de jouir pour plusieurs branches de no■
importations des avantages que semblait nous assurer 
notre position géographique; le tarif de Franée illi.:. 
pose la plupart des denrées eoloniales n'arrivant ·pas 
directement de ses propres colonies, à de, droits trèt 
élevés. Mais il est un article ( les grains) qui se trouve 
tnoius désavantageusement traité et dont l'importa• 
lion par les f routières de terre est assimilée aux: mémes 
droits que celle arrivant dans ses ports par navire 
étranger, c'est-à-dire à fi. 1-10 par hectolitre de dif 
férence, lorsque les mercuriales ont r.édnit le droit 
d'entrée à 25 centimes pour les céréales importée. 
,les pays de production par uavircs français. Malgré 
celte protection, t('IÎ sur fos navil•c• venant de la Bal• 
tique ou de la Méditomméc, s'élève à environ 5o "I• 
du fr~t, Ja Fmnee rarctll être si peu pot1rvuo da 
uavirès p1·op1·es A celle aorlc de navigation , •1ue plu1 
des deux tiers des grai11s étrangers lui ,ont amenC:'1 
par pavillon étranger ; et lorsqu'elle a bctoin d'im 
portations, nos ports de la Belgique oblienncmt mc1mn 
fa 1m:fffrcmcc sm• ces impo1•lation1 directes. l\fAi1 par 
imite des dispositions Je IR loi sur les céréale, actuel 
lement en discussion en France, et qni probablement 
sc1•a adoptée , uus ports ,ont appelés IÎ un moave 
meut jusqu'ici inconnu dans notre tran1it dea graim. 
Cette loi maintient la protection de fl. 1-10 par hee 
tolitre accordée au pavillon français, poul' Jea grains 
entrant par ses ports de mer; mais eJle ne stipule rien 
11our les importations 11ar ses frontières de terre, de 
sorte que ces denrées arrivant pat· les canaux de Fur• 
nes , La Lys, l'Escaut el nos routes du pay• wallon • 
se1·oi1t admi5(.'5 au mênac droit que celld importée!• 
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directement dans ses 'ports de mer par navire fran 
çais , ainsi chaque hectolitre de grain coûtera rendu 
dans nos entrepôts fl. r • 1 o par hectolitre de moins , 
que rendu dans les entrepôts de France. Le transport 
pour le nord de la France n'étant pas plus élevé de 
nos ports de mer que de ceux de Dunkerque et Calais, 
il n'y a pas de doute que tous ces grains ne finissent 
par prendre la direction de notre pays •. 

Messieurs, cette matière est de la plus haute im 
portance et mérite toute votre sollicitude ; le dépar 
tement du Nord a besoin annuellement d'une impor 
tation d'environ un million -d'hectolitres de grains; 
dans lès années abondantes , il les tire du Pas-dc-Ca 
Jais , de la Somme et de l'Oise ; mais lorsque lc:1 ré 
coltes de la France olîrent. un déficit , lei bords de la 
Seine ,'adrcAScnt. flllHi 1\ ces troi11 départcu1en1; il' 
arrive alors.qu'au lieu dcrouvoirfournirau nord, en 
dépnrtemen, sont cnx,m~mc1.dans la 11éceuilé d'im 
porlc1• , vers les mois de mai , [uin et juillc:L ; el le 
nord doit alors recourir à J'c!lrunger pour l11 pretque, 
totalité de ses bcsolus. 

Permettez-nous , mcuicurs , de voua soumeUrc un 
aperçu du mouvement que dormcruil à 110, pol'tl 
un transit d'un million d'heclolilrca de grain,. 

Les navires venant de la Baltique et de la Méditer 
ranée sont d'un tonnage commun d'environ 80 Jasts 
ou 2400 hectolitres ; il nous arrh·erait donc environ 

. ,ioo navires de plus par année. Les beJandres et autffl 
bateaux q:uiordinai1·ement naviguent sur no, canaux 



( 5 ) 

etrivières, sont d'environ 1000 hectolitres; ainsi 1000 

de ces bateaux y trouveraient chacun un voyage de 
plus; les frets de l'étranger, la mise en magasin dans 
nos entrepôts , les assurances, les loyers des magasins, 
les commissions de vente et d'achat, la mise à bord 
des belandres et les frets jusqu'à la frontière de France 
peuvent s'évaluer à près de 5 francs par hectolitre, 
ainsi une somme de 5,000,000 de francs serait annuel_ 
lement acquise et répartie entre notre navigation es 
térieure , notre classe laborieuse , notre commerce et 
notre navigation intérieure. 

Toute cette perspective s•esl écroulée de~ant l'ar- 
1•êté du gouvernement provisoire en date du 2 r octo• 
hrc 1830 , qui prohibe le transit de lous les graiu1 ; 
cet a1·rlltP. fut porté à la suite do désordre• d1m1 lo 
Hainaut, désordres auxquels la cl1erlt: Jc1 graina p•· 
rut servir de prétexte. Mais si cet arrêté fut culculô 
devoir produire une baiue dans les pris• il fut Join 
d'atteindre son but. Le négociant étranger voyant 
qu'arrivé dans la Belgique, il n'avait plu, Ja libre 
dlspositlon de ses grain,, changea immédiatement Ja 
direction de ceux qu'il était dans le cas d'y expédier 
encore. La Hollande et surtout l'Angleterre recueil• 
lerout les fruits de cette fausse mesure de notre gou 
vernement , et c'est ainsi que Jonque la ranW des 
grains éleva vers le mois de juin et juillet r831 , le 
prix de l'hectolitre de froment au marché de Brunllet 
jusqu'à P.-B. fi. 15 par hectolitre, il ne se troun rien 
dans nos entrepôts pour comprimer celte hauae, et 
que nous fûmes obligés de recourir au marché de 
Londres pour y acheter des grains ; or ces grains. se 
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trouvèrent alors frappés de tous les Irais de Londres, 
du fret et assurance, etc., s•éJevant ensemble à environ 
P.-B. fl. 1-50 par hectolitre, ce qui au prix de Londres 
d'alors montait à environ 18 °/0 sur le froment el 
3o 0/0 sur le seigle. Notre co11sommation fut obligée 
de pa ycr cette charge. Il est certain que si nos entre 
p6lsavaientconlenu quelques provisions, lccommercc 
les aurait répandues dans les divers marchés de l'in 
térieur au fur el à mesure que des besoins s'y seraient 
manifestés, el le froment ne serait dans aucune loca 
lité monté au-delà de P.-B. fl, 12. Car à celte époque 
il ne valait pas même cc prix ni e11 Hollande ni en 
Prusse, ni en France , ni en Angleterre. Il e,t é,·i 
dent que si des facilités sont accordées à notre transit, 
nous aurons des arrivages considérables, et que notre 
consommation aura alors ces grain• à phis bu prix 
que uos voisins , puisque ceux-ci devraient rayer chn 
nous une commission d'achat cl un tran1port 1ua nos 
consommateurs évitent. Autant.dao• l'inlérêtdesclaun 
ouvrière et 1,auvre, que dans celui clu commerce 
cl de la na,•igalio11, V()UI trouvel'c., Meuieun, qu'il 
t1st nécessaire '1'11brogcr la seecnde partio de l'arnlé 
du :u octobre 1830, quant à ce qui concerne la 
transit des grains, et cette mesure mit tal'gtnte, puÎI• 
,1uc tlêj ù les c,i;portlllion1 de la Bahique onl com 
mencé, et <111c si nous 11c pouvons a vaut peu de joun 
donner au commerce étranger rauurance d'un en 
i,repGt et <l'un transit libres , nou, ne receuon• pret• 
que rien des grandes expéditions et nous aerons plus 
tal'd obligés de recourir de nouveau aux entrepbll de 
la Hollande el de l'Angleterre. 


